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Et quJon ne polra procéder contrequelcun, ou a la appréhension 'de sa personne,
sans préaUable deue information a sa charge ~ et ce- par les,magistratz ordinaires des
lieux, avee précédent abandonnement,la ouon est aecoustumé user d'ieelluy, saulf ceulx
quy seront trouvezenprésent meffaict ' i

Davantaige, ou ladicte ordonnance parle de la prévenÚon des officiers ,qu'ieelle
,s'eÍltendra tant seulement des officiers ordinaires de Sa, Majesté~ /chascun en son
district el limites de sa jurisdiction ,sans; 'pour ce, establir aulcuns riouveaulx offi..
ciers~ \.-
, "ltem~ que nuIx officiers pouront faire au1Cune' rechercbe ou" visftation: es: maisons, Sans
ordonnance, présence' etadjonction dll magistral du lieu. " '
"E't 'que par ladicte' o,rdonnance, ne sera aulcunement préjudicié anx, priviÍéges:1

immunitez oy prérogatives qu'á ung chascun des viUes:,cllastellenies, 'vassaulx et aultres
respe'ctivementpeulvent compéter~tant aw regará des ;biens' quedesp'ersonn'es,,'et
signammentqu'on n'us'e, ,contre: ceulx qui sont libres de eonfisc'atIon;. d'aulcunesc'ón~

_fiscatl-ons, fourfaictureS',·comnlises;. amen~eg ou muletes pécuniaires, ai'ns leuf'd'emeute
ron! leuI's biens enp:lain domeine, sans aulcune' d'iminution.

ltem, SUf le xxxearticle, les:seigneurs, vassaulx et haulx justiciers' sont d~advis,; en
cas que faulte advinst en leursterres,en i'observation delad'icte modération, par leut
faulle ,ofdonnanc-e' et sceu,~ au lieu de privation de leur jurisdiction et haulteJustice . ra f
'menti(}rinée aud:ict article~, de perdrelanioiÚé du, revenud'une année, du gros de leur
tief, t'outes: les: fois que ce adviendroit. Et,- puisque Iesdicts seigneurs, particuJieremen't
'PUf' serment sur leur honneur~ emprendent la charge' et sollicitud'e' sur l'observation de

, I -

'c'estel ordonnance~ soubz les amend'es prédictes, semble aussy raisonnable et selon droict
que:,oil il y _tumberoit" confiseation -des: biens ponr' le fafet -de Iadicte; ord'onnance" le -,.
seigneur vass3J; ayant desja et paravant droict, de- confiscation en: sa terre~, proÚ'ffitas~

des: biens: gisanssoúbzsa.jurisdiction etseigneurie"ny plus' nymoingz' q¿eSa Majesté;
'estans toutes:foys contens, pour tesmoignai'ge'de la sincérité de leursintentions,etpour
aster toute mauva.ise impression eL piedaux: malveuillans;que: rón Y' procéd'eroit plus
'par' avarice: et· a leur singuÚer prouffict,. 'que par bon zMe' de; la religion,; que ce· que
pouroit rester desdicts. bieng¡ eonfi~quez,. ouItre les mises; de justine 'f fust distri'bué; ,en
-aulmoisnes et oouvres~ piel1lx,-es lieux 'ou lesd~.cts¡ biensi seront gisans'", par le seigneur,
magistratoUi officier d~esdicts' I.ieux;.y appellé le' curé, margli¡g-eurs'; et ministres, des
povres, sy avant que Sa Majesté, pour sa part, le treuveexpédient et raisonnáble~' .
: Et, puurobvier ro toutes légieres délatiúnsjet~lumpnies,... etque: ~es bonnes'gens: ne
'fussenl chargez ou a:ccuS'e1:~ a: toct~. et; pour non'" tiTer: le:urhonneur: et répu.taHon saos
occasion en dispute, qu~íl: fustl ord:onné,:SY'3ulcuD';pnf'a,ariCe; eiJv,i~" oue ault:r.e'! passton;
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ealumpnieu$ement fust accusé, que telfaulx accusateur ou déJateur sera pugny, et
e.orrigé e~emplairement,_ selon J'exigence -ducas. _ . \,' ... ,

;Eh quant araQjuration,qu'elle~efera, es mains du juge.lay, le curé dti lieua ce
appellé, en telle forme, ~lace el maniere que Jedict juge trouvera ·convenir. ' ,

Et, quallt al}. ve, XXl1l~~ et Lllleet aultr~s afticles, faisans mention de la prohibition .
des Iivres, que en ladictedeffence ~eront, tantseulemen·t comprins les livres ou escriptz
traictans ou contenans propositions bérétiques' ou erroineuses, de sédition ou· tumulte,
directement on indirectement, etque l'arbitraige et auctorité de ladicte deffence ne sera
délaissée.aux seulz th~ologiens, mais aussy aux docteurs des aultres. facultez conjoinc
tement, et (lue· aux maistres d'escolle sera loisible de lire et apprendre aux escolliers
tous livres non défendnt ou réprouvez..

Et qu~la visitation des bouticles des libraires, mentionnée au XLIXe article dudict
concept, .se fera avec assistence des gens des loix.

Itein, que par ceste modération cessera retrect et observance de tous les aullres plac- '
cartz regardans le faict d'hérésieo' .

Espérans et confians lesdicts estatz, comme Sa Majesté est prince débonnaire, saige
et prudent,saichant le gouvernement de la républicque ne, povoir toujours subsister et .
estre con8ervé en ung mesme· estat _etpar meismes moyens, que, si par· sueces de
temps se treuve, pour le service de Dieu, de Sa Majesté, bien et repos publicq, convenir
estré faict'quclque ehangement endroiet ladiete nouveJle ordonnance, que Sa Majesté

. ente·ndra bénignement les remonstrances que par les estatz sur ce luy pouront estre
faictes, a laquelle lesdiet~ r~monstrans entenden! tous obéir, et luy demourer tres
humbles et tres-obéissans vassau]x et subjectz.
,... Ayans aussy lesdicts e~tatz bien ,voulu· re~résentera Sa .Maj'esté ,et, Son. Alteze, le
~emede que Ieur semble, soubz correction, souverain et principal, a la réformation des
meurs, ~dification de la~ommune, el extirpation de tous abuz, hérésies et erreurs: que
ceulx. au~que]z se commect la charge el soing des ames,soyent, gens de eompétent

, eaige, de bonne vie; et doctrine, par l'exemple et doctrine d~squelz les simples' gens el
peuple serontplús instruictz,.attirés et réduictz aI'obéissance et observation des eom
mandements, de l'Église, que -par·, to~s rigueurs. des plaeeartz. et édictz.· Pour a-quoy

. pa,rvenir, seroit requiz .et nécessaire de pourveoir ]esdicts, curés, de bonne ~ompétenceet -
Ploye,n de vivre, ~an~ y employeraulcuns mercenaires.; .','- ." , " :') ;-: 'ó' .
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La susdicte résolution et advis a esté ainsy'arresté en la ville, de Gand, le xxve de
~ay15~6,et signé,ass~avoi.r :.:pQuret ~u nom des prél~tz, par révér~nds peres en· Dieu
iñess~igneurs·Ies abbez de·Saint~Pier~e'~' Gánd et'-de Saint-Adrien' a 'Grammont'~sou'b~
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LETTRE DE ~A DUCHESSE DE PARME AU GRAND BAILLI DE HAINAUT (f).

568

prot~station den'entendrepréjudicier a l'Église; ordre et estat ecclésiastique; et, pour,
les nobles, par messire Philippe, seigneur d.'üingnies ,chevalier, grantbailly de la ville
de Brug~s etduFrancq,' et messire Loys de GhistelIe ,seigneúr de la Mote;' et, pour,
lesdicts quatre membres, par les.quatre pensionnaires dessoubznommez.

FRAN~OIS DE' HELFAULT, abbé de' Saint-Piérre.
SiMON 'llE 'VARLzELLE,ahbé de Saint-Adrien~'

(' PHILIPPE n'OINGNIES.
Loys 'DE GHISTELLE~

BO:RLUUT, J.DE GnOOTE, DE CORTE,'I>EÁULA.'

(t) Celte lelt~e fut ~raiseoiblablemeótadresséeaussi aux chefs des 'conseils de' jllsÚce'des autreS
provinces. .

, Mon cousin, comme, a mon gran! regret et desplaisir, je soye' bien etó deuement
informée que, 'en divers lieux des' pays de par de«;a, tant aux:cha~ps que es villes;
bourgz et villaiges,' se tiennent, journellement plusieurs conventicles et assemblées
illicites de bien grant nombre de gens y confluans de toutes pars; aussi avec bastons et
armes, la ou se preschent, sement el traittent beaucopd'erreurs, hérésies et conspira
tions contre nostre' sainte foy et religion catholicque, hien, repozettranquillité .'

\ publicque, par ou le simple peuple vient a estre corrompu et séduyt, au grant détríment
de leur salut, el désirant pour mon debvoir y pourveoir; d'aultant. que en moy est, a
l'honneur de Dieu et de son Église, je vous requiers bien acertes que,: pour obvyer aux "
inconvéniens susdicts, vous veulliez faire escripre et commander incontinent el sans

Papiers 'd'État : reg. Su,, le fáil des h¿,.ésies el inqt¡isiliotJs, Col. 28:

~ . .

. . Elle l'invile aprendre des mesures pour empecher, dan's celteprovince, les convenÜcule~;ét assemblées
. iJlicites.
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Bruxelles, 9 juillet t566. .
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(i) CeUe lettre était encore une circulaire que les principales villes du pays re.;urent.
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':", .. r: LETTRE DE LA DUCHESSE 'DE PARMEAUMAGISTRAT DE NAMUR (1). ".:; ..';::;' ;':
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Elle ordonne au,magistrat de faire publier qu~)~s.pré~he~e~ .a,sse~bléesdes:se9tair,es" ?nt ;"l.ie~!~

non~seulenientcontre la volonte du Boi et la sienne, mais aussi contre l'intention des 'seigneurs et

, des che"aliérsde I~O¡'d¡'e.~i:

MARGVERITE, PAR LA GRACE DE DIEU, DUCHESSE DE'PARME, ~E PUISANCE, ETC., R~G~NTEET

GOUVERNANTE.

Tres-chiers et bien amez, commenous soyons deuementadvertie que ces dogmatiseurs ./
et séducteurs du peup'le qui a présent se trouvtmt en plusieurs lieux et quartiersde·
par deca, pour tant mieulx povoir abuser et circumvenir les simples gens, osent faulse-

dilay; de par'leRoy monseigneur;:auxgouverneurs,particuliers eL offiCiersdes villes et
lieUXi dtipays' et.conté de Haynnau:; :tantde Sá'Majesté que des vassaulx~ oule frouverez
estre requiz et nécessaire; de prendre soing e! regard et donner" tout bon'ordre ace que
nulz.conventicles ouassemblées illicites setiennentes lieux de leurcharge' et júrisdic":
tion, afin ql,le, par le moyen d'icelles;· riensne 's'attempte contre' Sadicte' Majesté, et
sesdicts pays, et que acest effect ilz tiennent toute bonnecorre spondence par ensemble,
et adverti$sent l'ung l'autre de toutesoccurences; faisant toute extreme dilligence pour
empescher les'conyenticlesetassemblées susdictes, tant que possible sera; attendu qUé
de tout temps semblablés 'coriventicles ont esté de~enduz, perniCieúlz et préj udiciables'
ala répti.blicque. A tant,' mon cousiÍl, Nostre-Seigneur vous' aH en sa saincte garde.'
EscriptaBrtixelles;. lexvinc .jour de juing 1066: Vóstrebonne cOusine, signé MARGA':'
RITA, el plus has : D'OVERLOEPE.' :,
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, Orig·¡m'l, aux Archives de la ville de' Namur.

D'OVERLOEPE.

ment,'et contre Iavérité, 'dire et prescher que leurspresches et assemblées ~e font du
seeu, volunt.é et consenfement des principaulx seigneurs de, cespays, all; moyen ;de
qU9Y Hz' attirent lesdictes. sirpples' gens a leursdictes presches;au gran! détriment de
leur sal~t)· ala perturbation et esmeutede la républicque, et au' contempt et vilipen...
dence (}es placcarsetdéfences nagaires $ur ce .faHz : aceste cause, désira~s y pourveoir,
réprimer et empescber lesdictes presches et assemblées, nous VQus requérons el
néantmQin.s, au nom et de la part du Roy monseigneur, ordo'nnons et enjoingnons

. tres-expressément et acertes, que incontinent et 'sans dilay vous ayez a faire publyer
et notifier partou,t,es limites de vostre jurisdiction, que icellesprescheset 'assemblées
se font non-seulement contre la volunlé de SaMajesté et de nous; et .coqtrel'office el
debvoir .de tous bons et léaulx subjectz, mais aussi contre ,le voul(}ir: etintention des
principaulx' seigneurs, chevaliers de l'ordre de' Sa Majes.té et gouverneurs desdictspays,
comme par plusieurs et diverses foizilz nous l'ont" tous expressément dit, déclairé et
asseuré, tant en pIain, conseil qlle aultrement, selon que auss.y se peult veoir par lesdicts
placcartz nagaires faitz. en cest endroit, de leur advis et conseil : par oil teIz pervers
dogmatiseurs font grant injure et schandale ausdictsseigneurs, chevaliers de l'Ordre
et gouver~eurs du pays; de mettre en avant el tenir 'd'eulx ces meschans propolz et
calumnies. Par quoy, si vous trouvez aulcuns, riere vostre jurisdiction,qui dient ou
iiennent en secret ou pu blicq telz propo!z desdicts seigneurs, nous vous commandons,
au nom et de la part de Sadicte Majesté, d'en faire le chastoy et correction, a l'exempI~
d'autres, soit par mulctes, amendes, ou paine corporelle, selon que trouverez au cas
appartenir, sans aulcun port, faveur ou:4issimu}ation. Et, en ce que ~ftest, ne v.euIliez
faire faulle. A tant, tre s-chiers et bien amez, Nostre-Seigneur vous ait en garde. Escript
aBruxelles, le'lxe jourdejuillet1066'.·D'A. v\'; ','
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(i) Cette lettre fu t adressée aussi aux villes des autres provinces, ~ ceBes du moins oil. les sectaires

Iie dominaient paso .'

l\I~RGUERITE,'PARLA GRACE DE DIEU" DUCHESSE DEPARME, DE PLAlSANCE:, ETC.,RÉGENTE ET '

GOUVERNANTE.

~ ,

Bruxelles, 21 juillet' H566.

.LXXIII ' ' '

Ell,e !es invite aconcerter, avec les prin~ipa~x babita~ts des lieux, catboliques et dévoués au Roi, les
moyens de prévenir toute, sédilion, sac et pillage.

LETTRE CIRCULAIRE DE LA' DUCHESSE DE PARMEÁUX MAGISTRATS DES VILLES'
PRlNCI~ALESDU HAINAUT(1).'

'Tres-chiers'et bien 'améz~ póütce que ron voif le p,éril iInmirrent d'unedestrucÜoií,
~tsubvéráiongériérale'et pro:cÍlainedE5 hlreligfon áIlchieIiIié et cathoÜc'que," eiis~embié
dé'l'éstár pubHcq d:e par: deca, s"Ü n'y esf de' toutes pars promptemenf 'obvié par' foií~

moyens possi:bles, 'erque d'autant fe dán'g'ier' es( píusgraIit, a'pparent ét proch3.ÍIi, Ji
vous y convient use~ de plus grande diligéIice,célitÜé' etvIgilance', pótir" respohdte;
devant Dieu, le Boy monseigneur et le peuple, de voz 'bons debvoirs, fidélité et acquict
de vostre serineIlt !' aceste' cause,' vÜlfsrequéroDs :bien iristamment et aéertes, et néant
mo'ins,aunom et de la part de Sa Majesté Boyale, ordonnons et commandons tres
'expressément, que incontinent veuillez communicqueravec les principaulx personnaiges,
gens de "biem et, mieulx' affectionnez a' ladicte, religionl;anchiimne: et catholicque';- au
service 'ét 'obeyssance ,de' Sadicte' M:ajesté, et= án' bien el triül'quillité, .' de' la patrie, poüt
par ensemble' adviser -les moyens du remedeau dangier susdict, et su'rtout assurer la
ville de....., pour la conservation de voz personnes, femmes, enffanset b¡'ens, al'encontre
toutte sédition, tijmulte, sac et pillaige, tant dedens quedehors; metíant partout bon
guet et garde de jour et denuyt,et· rép~~ti~sant. le peuple par compaignies et quartiers,
comme vous avez decoustume, pourvostregarde .et asse.!lrance, en temps dangereulx,
et selon que trouverez.la nécessité et imp~rtance de 1'affaire le requérir, de maniere que
la républicquene puist avoir inconvénient; faisant pareillement extreme debvoir de
retirer le peuple de ces preschesetassembJées; .partie par auctorité et ad~onition,

partie par amour, et partie par force; leur remonstrant le péril auquelilz s'exposent,
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" ({) Plagues, pláies. . .
(2) Le meme jour, la gouvernanie écrivit 'áu seigneur de Noircarmes elau 'conseil de ilaináut; afio

qu'~ls donnassent toute aide, confortet a~sjstance au,x villesde 'cette province qui en auraient besoin.

l'offencequ'ilz font audict seigneur Roy, leur prince naturel, et au magistraJ, ensemble
les calamitez et plagues (1)'que Dieu envoye ordinairement par changement de la religion,
et aussi les altérations et subversions de la républicque qui s'ensuyvent;asseurans et
confortans en oultre le peuple, le mieulxque pourrez, jusques alaprochaine venu~ de
Sa Majesté, qui a promis devenir de brief, poilr en personne pourveoir et donner ordre
atout, et deffendre les bons et le pays. Et, afin que cecy se ·puist tant inieulx effectuer,
le pourrez communicqueravec le seigneur deNoircarmes et ceulx du conseil de Sa

. .

Majesté aMons (2), tenans en- cest endroict bonne correspondence par ensemble, de
sorte que l'auctorité et la force demeure aSa Majesté, et que ladicte viIIe de ..... Boit

- asseurée, comme diet este Et, en cas que vous ayez besoing de nostre assistence et ayde,
ou dudiet seigneur de Noircarmes, nous en pourrez advertir, ou ieeIluyseigneur, et
déclairer ce que vous sera néeessaire,' priur vous y povoir 'seeouf¡r et· subveiiir,ou'
seeonder les moyens que aurez pour ce·faire, et ce au plus tost que possible ser~. ,En
quoy nous confyons qu e, pour Ja léauIté et fidélité que debvez aSa Majestéet a. la .
conservation de la patrie'- vous 'n'obmettrez chose queléonqu:e que S()it requIse au seryiee
de Dieu et de Sadiete Majesté, et pour lacoIÍservation 'de la républicque eid~ voús~

mesmes 'en particulier. 'Tres':'chiers etbien amez; ,Nostre-Seigneur vous ayt en garde.
Es:eript aBruxelIes, lexxlcjour dejuilIet 1066. .
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Bois-le-Duc, 25 juillet 1566.

Devoirs qu'il a faHs dans son diocese.-Mal causé par un curé hé~étique.~Preches faits pres de Bois
, ' ie~Duc. - H propose une conf~rence el dispute 'entre les prédican'ts et Íes ~inistres catholiques. , '
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:LETTRE DE L'ÉV~QUE DE BüIS-LE-DUC A LA DUCHESSE DE PARME.

l\'Iadame, suyvant certaines lettres de Vostre Alteze, datées du 14 de juing, j'ay visité
les jours passez' mon diocese, et faictpartout mon petit debvoir, en donnant bonnes
doct~iEes et advertissemens a mes diocésains, et m'enquestant diligemment se l'on
faisoit quelque part 'des conventicuJes et assemblées iIlicites, et ay trouvé que, qu'ant' au
fciiCt dela religion', le tout aIloit lors raisonnablement bien, selon,le: temps,;' saurqu'Íl
y avoitung curé aHeel, villaige situé aüne lieuette de la ville de Bois-le:..Duc, qui est
tres-pervers, héréticque et grand séducteur du peuple : duquel curé a,prins source le
mal que est icy présentement, car auprez d'icelluy a sa retraicte ung de ces nouveaux
prédicans, lequel commenca, dimenche dernier~ a prescher aux champs, aplein jour,
to~t joignant la ville de Bois-Ie-Duc, ayant continué'le jour ensuyvant deulx fois, et
aussy cejourd'huy, et agrand eoncours de gens de tout costé, tant des vilJaiges que de
eeste ville; et sans doubte (se ron n'y pourvoit suhitement), le nombre s'augmentera
de jour a aultre, et le mal deviendra en peu de lemps irremédiable. Quant a mOi, j'ay
faiet mon debvoir envers ceulx de la loy icy, les priant el enhortant a faire tout effort
pour empescher telles presches séditieuses et iIlicites, et ont ieeulx aussy faict leurs,

, diligences, muis avecq petit, sucees, ear, apresplusieurs communications et consultes
avec ceulx qui sur telles affaires s~nt accoustumé d'estre ouyz et requiz, Hz n'ont peu
trouver aucun moyen, tellement que du costé de la ville il n'y aaucun 'espoir de remede.
P,our tant je supplietres-humhleinent Vost~e Alteze, pour la passion de Nostre-Seigneur
Jésus-Christ, et le bon zele qu'elle a tousjours porté et porte eneoires a nostre anchienne
rel~gion,ca~ho~ic9:ue, que ,luy plaise, ~ans,long délay, adviser de quelque, relllede c()nve
nable contre ce mal, ce pendant qu'U est encoires remédiable; et me semble, ,soubz
correction, qu'il ne seroit pointmauvais de inviter et convocquer aung cert~in jour
tous:ces .nouveaulx prédicansa communication etdisptiteavecq les' gens, scavans' de
ce pays~cy;, et que ce: pendant, cesseroient toutes.presches de leur costé, ,pour, 'par ce
moyen,: gaigner temps et· temporiser jusques, ala venúe de SaMajesté~ 8'H ya espoir OU

attente de sa' verme par decha ~ ou jusques atant que Vostre Alteze aura trouvé aultre

UI1T



De Vostre Alteze tres-humble chapelIain,

, ,

moyen pour empeseher Jesdietes. presehes. Cependant ,je, feray( eomme aussy.déja '
ay faiet) ,prier Dieu le Creatéur par toús':'les monasteres de eeste ville, afin qu'il' nous
vueilIe assister et favoriser; ayant admonesté tous preseheurs de donner bons advertis
semens~au peuple, et réfuter avec vives raisóns les erreurs et doetrínes réprouvées dé '
ces prédieans, e~ ne cesseray par,tou! moyen de m'aequitter de mon debvoir. Ce seet
le 'Créateur, auquel je priequ'il,aye tousjours Vostre Alteze en sa saincteproteetion, et
luidonne accomplissement de ses honnestes désirs.' De Bois-Ie-Duc, le xxve de
juillet 1566.
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; ·LA DUCHESSE. DE:.PARM.E A~ ~AGISTRA.'r DEMALlNES. ,:. ,.

Madame,j'envoye ces présentes parungde mes gens,affin queje"puisse recevoirde
VostreAItezequelque consolation,ear nous sommes icy en grand, dangier eL perplexité;
n'ayans aultre'espoir de défense'~, queeeUuyque nous, attendonsde Dieuet :de Vostre,
Alte~e.. ' . ',.'

, ': FRANCHOIS. SQNNIUS, évesque de Bois-Ie-Due.

U" T' DI
j,

J

~ ,

o": o"' , ~lle rex~~rte~ pren,dre: des;me~ures pour pré~enir tout t~m;uÜ~ ~t ~~ditio.~;::,;!: ': ' " ;:;,;;

'. MARGV~IUTE,'PAIt' Ú' GRACE 'DE DIEV"/D~CBÉSSE:DE P~RME ,J>E PL~isANCE, ETc;,' RÉGENT&': ~~[. ,'¡

. ".' , . ' ': '~~OÚVERNANTE.:-;·. <::: '. '.:). '.: ',:;'/)u;

'.:. Tres..ebierset bien! ~mez;iInolls est venu quelque·advertence)q~é~les, mali ngs i esprit~
perturbans,présentemeIit ,la républieque de: par(de~a',~;envieulx: et. imp-atien81 du:repos et
de .Hl! tranquiIIité: doJit.s'est veu: ÍO'ui:r ojusquesr'mainteirant.lai ville :d'e; MaUnes,:;,practic~
quent pour pareHleniént y':tumultuer~les átfa:ires~~ :Et;: póur.: ce¡ :qlle~.ayans·, eritendu et

;Bl'tix~lles, 27juilIct t~~6.
• ._. ~ •. .' ~ ." 1 i .~. ......:.:.~: , ". .. .: ':".
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Bruxelles, 50 juillet Uj66.
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MARGUEIUTE, PAR LA GRACE DE DJEU, DUCHESSE DE PARME, DE.'pLAISANCE, ETC., RÉGENTE ET

GOUVERNANTE.

Révérend pere en Dieu, tres-chier et bien amé, nous avons receu vostre lettre
du uve de ce présent mois, par laquelJe avons entendu les bons debvoirs qu'escripvez

¡,ETTRE DE LA DUCHESSE DE PARME A L'ÉVEQUE DE BOIS-LE-DUC.·

Réponse a la lettre dU 20 juillet. - Elle l'exhorte 'a'continuer ses soins pour le maintien de la foi dans
son diocese. - Elle n'accueille pas la conférence proposée par lui.

LXXVI

aussy ·veu. de 'nostre' temps les bonnes affeetions etzele que'hidiete' ville u' tousjours
démonstré en ee que' s'est·offertpour le .$erviee du Roymonseignéuf;ce nouá meut de
tant plus' affeetuéusement 'aussy en soigner,et de vous faire entendre ladiéte ádver..;
tenee;' afin.que tant plus diligemment et'soigneusement vous'eoiltinuez les bons
debvoirs .qU'avonse:ntendu que jusques a ceste heure.y avez faiet pour' conserver le
tout enquiétudé : ce, que vous, enÍlOrtons de faire,et .singuliei'ement de, par toutes'
voyes convenablesdont pourrez vous adviser, etselon quepréeédentement vous avons
escript, v9uS esvertuer d'obvier al'entrée du mal,'lequel trouvant lieuune fois','voi.
voisinsvous font sages eombien diffieilement il s'expulse" et,quelle calamité et quelz
inconvéniens il produiet; eroyant toutasseurément·ees seetaires ne prétendre que tumulte
et 'sédition, pour la suyte qu'ilz esperent de'saeeagemeni etpillaige des 'églises étbiens'
d'aultruy. Par'oir il estbien requiz que,uyans ensinguliere reeommanda:tion le bien
delavilIe, ;etvostrepropre seureté· et de vózbiens~ soyez sur vostre, garde,' vous aydan'!
de l'advis el' conseilde ceulx dugrand conseil,ausquelz escripvons présentement'vous
assisteret correspondre en tout ce que pourra eon.cerner hlseuretéeólÍllilúne, éómme:
aussYt de nostre costé, vous' sera acest effeet faiet toutee que será possible.Et partarit,~;

ne (auldrez nous' advertir de toute occurrence; tant en bien quema!: A tant~ etc.:
De BruxeIles, .le xxvnejour de juillet1566.'" ' ,


